
 

 

 

 

 

Compte rendu du Conseil d’école extraordinaire  

Les rythmes scolaires  
 

Lundi 24 janvier 2019 de 19h à 20h 

Sont présents : Mme Bey élue adjointe au Maire, la Responsable Périscolaire de Site Mme Scheidecker, 13 parents d’élèves élus , M.Aubriet  

représentant de l’AFL, 19 enseignants, la directrice. 

 

Sont excusés : M. Hen l’Inspecteur de la Circonscription de Strasbourg 9, M. Oehler adjoint au Maire, le Responsable Technique de Site M. Nuvoli ; 

6 enseignants ; les enseignantes du RASED Mme Kurtz et Mme Rimlinger ; le médecin scolaire Dr Salmon ; l’infirmière scolaire Mme Kneib ; la 

psychologue scolaire Mme Guerbeur ; 2  parents d’élèves élus Mme Hinterlang et M.El Berkani.  

.  

1) Présentation des propositions et discussion  

Un vote avait été effectué par les parents avant le conseil d’école, dont les résultats sont 

les suivants : 

Sur 296 parents votants,  

185 sont favorables au retour aux 4 jours d’école, soit 62,50%. 

84 sont favorables à rester aux horaires actuels, soit 28,38%. 

27 sont favorables à suivre la proposition du Maire, soit 9,12%. 

 
2) Votes à bulletins secrets du conseil 

- Choix d’une des trois propositions : voter l’une des trois propositions 

- Motion des syndicats : voter « Pour » ou « Contre » pour chaque proposition 

- Voter « Pour » ou « Contre » la proposition du Maire 

 

3) Dépouillements et résultats 

- Choix des trois propositions : 

Retour aux 4 jours : 25/32 « Pour » soit 78,13% 

Rester avec les horaires actuels : 5/32 « Pour », soit 15,63% 

Favorables à la proposition du Maire : 2/32 « Pour », soit 6,24%. 

 

- Motion syndicale (Cf document joint Motion.) 
 

- Voter « Pour » ou « Contre » la proposition du Maire (Cf : document joint PV) 

 
 

Secrétaire de séance :                 Président du conseil : 

V.MEYER                            Virginie MEYER 

Groupe scolaire 

Marcelle Cahn 

33, rue Cerf  Berr 

67200 STRASBOURG 

Tel : 03 88 13 19 00 

ce.0673009g@ac-strasbourg.fr 

 

Strasbourg, le 24 janvier 2019 

 


